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Principaux changements prévus dans la loi de Finances de la 

Sécurité Sociale 2019 
 
 

1. CICE / CITS 
 
Le CICE et le CITS sont supprimés à compter du 1er janvier 2019. 
 

2. Cotisation maladie 
 
En compensation de la suppression du CICE et du CITS, la cotisation maladie baisse de 6% pour les 
salaires inférieurs à 2.5 fois le SMIC ce à compter du 1er janvier 2019. 
 
Cette disposition entraine les situations suivantes : 
 

 
* Sous réserve d’un maintien de la cotisation salariale maladie à 1,50% pour les salariés d’Alsace-Moselle 

 
Peuvent bénéficier de cette réduction les employeurs qui ouvrent droit à la réduction générale des 
cotisations (réduction FILLON). 
 
Concernant les modalités déclaratives, les services de l’URSSAF confirment qu’elles seront 
comparables à celles qui prévalent pour la déclaration de la réduction du taux de cotisations 
allocations familiales (AF). 
 
Conséquences : 
L’ensemble des CTP (Codes Types de Personnel) comprenant ce taux maladie sera mis à jour au 1er 
janvier 2019 : 
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3. Réduction générale (Fillon) 

 
A compter du 1er janvier 2019, la réduction générale de cotisations patronales est étendue aux 
cotisations de retraite complémentaire obligatoire (AGIRC-ARCCO). 
A compter du 1er octobre 2019, la réduction générale de cotisation patronale est étendue aux 
contributions dues au titre de l’assurance chômage. 
Ainsi, à compter du 1er octobre 2019, la réduction générale de cotisations patronales concernera 
les cotisations d’assurance maladie et de veuvage, la cotisation d’allocations familiales, la 
contribution de solidarité pour l’autonomie (CSA), le FNAL, les cotisations de retraite 
complémentaire obligatoire, les cotisations patronales d’assurance chômage, ainsi que la cotisation 
AT/MP sous certaines conditions (Code de la Sécurité sociale, art. L. 241-13). C’est la version 
étendue de la réduction générale. 
 
Les cotisations patronales seraient ainsi complètement supprimées au niveau du SMIC. Le bénéfice 
de l’extension des allégements s’appliquerait pour l’ensemble des rémunérations inférieures à 1,6 
SMIC. 
 
Compte-tenu de la suppression de certaines exonérations, la réduction générale de cotisations 
patronales s’applique dans sa version étendue à la cotisation chômage dès le 1er janvier 2019 pour 
certains salariés. Il s’agit des salariés employés : 

• par les associations intermédiaires et les ateliers et chantiers d’insertion ; 

• au titre des contrats d’apprentissage ; 

• au titre des contrats de professionnalisation conclus avec des demandeurs d’emploi de 45 
ans et plus ou conclus par les groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification. 

Il faut savoir que le régime de réduction des contrats d’apprentissage est supprimé (effectif de 
l’entreprise, assiette forfaitaire égale à un pourcentage du SMIC, etc.). A compter du 1er janvier 
2019, les employeurs d’apprentis bénéficient du régime de réduction générale de cotisations 
patronales. Les apprentis seront exonérés de la totalité des cotisations salariales d’origine légale et 
conventionnelle pour la part de rémunération inférieure ou égale à un plafond qui sera fixé par 
décret (Code du travail, art. L. 6243-2). 

 
4. Contrat d’apprentissage 

 
Le régime de réduction des contrats d’apprentissage est supprimé (effectif de l’entreprise, assiette 
forfaitaire égale à un pourcentage du SMIC, etc.) à compter du 1er janvier 2019. Les employeurs 
d’apprentis bénéficient du régime de réduction générale de cotisations patronales. Les apprentis 
seront exonérés de la totalité des cotisations salariales d’origine légale et conventionnelle pour la 
part de rémunération inférieure ou égale à un plafond qui sera fixé par décret (Code du travail, art. 
L. 6243-2). 

 
 
 

5. Conservation des documents en cas de contrôle 
 
L’article 18 de la loi de finance de la sécurité sociale 2019 prévoit que les entreprises devront 
conserver les documents nécessaires à l’établissement de l’assiette ou au contrôle des cotisations 
sociales pendant une durée d’au moins 6 ans à compter de la date de leur établissement ou de leur 
réception. 
Les documents sur support papier peuvent être conservés sur support informatique. Les conditions 
de cette numérisation seront fixées par un arrêté. 

 

https://www2.editions-tissot.fr/actualite/droit-du-travail/tag/contrat-d-apprentissage
https://www2.editions-tissot.fr/produit/le-code-du-travail/?cact=redac
https://www2.editions-tissot.fr/produit/le-code-du-travail/?cact=redac
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6. Indemnité de rupture conventionnelle collective 

 
La loi de financement de la Sécurité sociale 2019 prévoit que les indemnités de rupture 
conventionnelle collective, ainsi que celles liées au congé de mobilité sont exonérées du forfait social. 
 
 

7. Exonération de cotisations des heures complémentaires et supplémentaires 
 
Dans une publication du 27 décembre 2018, les services de l’URSSAF nous apportent plusieurs 
précisions importantes concernant l’exonération fiscale et la réduction des cotisations salariales sur 
les heures supplémentaires ou complémentaires. 
 
Précision 1 : entrée en vigueur le 1er janvier 2019 ¶ 

La LFSS pour 2019 a instauré une exonération cotisations salariales pour les périodes courant à 
compter du 1er septembre 2019, applicable dans l’ensemble des départements de métropole et 
d’Outre-mer - dont Mayotte, ainsi qu’à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
La loi portant « mesures d’urgence économiques et sociales » a avancé la date d’entrée en vigueur 
de cette exonération au 1er janvier 2019, l’étendant à une exonération fiscale dans la limite de 
5.000 € par salarié et par an. 
 
 Précision 2 : cotisations salariales concernées ¶ 

Ce dispositif permet une exonération des rémunérations versées au titre des heures 
supplémentaires et complémentaires au titre des cotisations salariales d’assurance veuvage et 
d’assurance vieillesse. 
 
Seules la CSG et la CRDS resteront dues. 
 

Précision 3 : les heures éligibles ¶ 

Ouvrent droit à la réduction de cotisations salariales les rémunérations versées au titre : 

• Des heures supplémentaires effectuées au-delà de la durée légale fixée à 35 heures 
hebdomadaires ou de la durée considérée comme équivalente ; 

• Des heures effectuées au-delà de 1.607 heures pour les salariés ayant conclu une convention 
de forfait annuel en heures ; 

• Des heures supplémentaires effectuées par un salarié qui bénéficie de la réduction de sa durée 
du travail sous forme d'une ou plusieurs périodes d'au moins une semaine en raison des 
besoins de sa vie personnelle (« temps partiel en raison des besoins de la vie personnelle»; 

• Des heures supplémentaires décomptées à l’issue de la période de référence lorsqu’est mis en 
place un dispositif d’aménagement du temps de travail sur une période de référence 
supérieure à la semaine (si la période de référence annuelle est inférieure à 1.607 heures, les 
heures effectuées au-delà de cette durée et ne dépassant pas 1.607 heures n’ouvrent pas 
droit à la réduction salariale); 

• La majoration de salaire versée, dans le cadre des conventions de forfait annuel en jours, en 
contrepartie de la renonciation par les salariés, au-delà du plafond de 218 jours, à des jours de 
repos ; 

• Les rémunérations versées aux salariés à temps partiel au titre des heures complémentaires ; 

• Les rémunérations versées aux salariés des particuliers employeurs au titre des heures 
supplémentaires qu’ils réalisent ; 

https://www.legisocial.fr/definition-lfss-loi-de-financement-de-la-securite-sociale.html
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• Les rémunérations versées aux assistants maternels au titre des heures supplémentaires qu’ils 
accomplissent au-delà d’une durée hebdomadaire de 45 heures ainsi que les salaires qui leur 
sont versés au titre des heures complémentaires accomplies au sens de la convention collective 
nationale qui leur est applicable. 
 
 

A venir par décret ¶ 

Selon des modalités, qui seront prévues par décret, la réduction de cotisations d’assurance 
vieillesse et d’assurance veuvage sera également applicable : 
 

• Aux éléments de rémunération versés aux agents publics titulaires et non titulaires au titre 
des heures supplémentaires qu’ils réalisent ou du temps de travail additionnel effectif ; 

• Et à la rémunération des heures supplémentaires ou complémentaires effectuées par les 
salariés relevant de régimes spéciaux. 

 
 

8. Barème de taux neutre PAS 
 
Grille de taux par défaut applicable aux contribuables domiciliés en métropole en 2019 
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Grille de taux par défaut applicable aux contribuables domiciliés en Guadeloupe, à La Réunion et en Martinique 
en 2019 

 

 
 
 
Grille de taux par défaut applicable aux contribuables domiciliés en Guyane et à Mayotte en 2019 
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9. Montant de l’abattement pour les contrats courts 

 
Le montant mensuel du salaire minimum de croissance s'élève, au 1er janvier 2019, à 1 
247,55 €. En conséquence, le montant de l'abattement applicable aux contrats courts, en 
vigueur à compter de cette même date, est égal à 624 € (1 247,55 / 2). 
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INDICATEURS SOCIAUX 2019 
 

Source : URSSSAF.FR 
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A noter : le barème doit être revu à la hausse pour les véhicules 3 et 4 CV fiscaux. En attente de publication 

au BOFIP. 
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TAXE SUR LES SALAIRES 2019 
 

Source : service-public.fr 
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Exonération de cotisations sur les heures supplémentaires et 

complémentaires 
 

Source : URSSAF.FR 

La loi de financement de la Sécurité sociale (LFSS) pour 2019 instaure une exonération de 
cotisations salariales pour les périodes courant à compter du 1er septembre 2019, applicable 
dans l’ensemble des départements de métropole et d’Outre-mer - dont Mayotte, ainsi qu’à 
Saint-Pierre-et-Miquelon. 

La loi portant mesures d’urgence économiques et sociales avance la date d’entrée en vigueur 
de cette exonération au 1er janvier 2019, et l’étend à l’impôt sur le revenu dans la limite de 
5 000 € par salarié et par an. 

Cotisations exonérées dans le cadre de la réduction salariale 

Les rémunérations versées au titre des heures supplémentaires et complémentaires sont 
exonérées des cotisations salariales d’assurance veuvage et d’assurance vieillesse. 

Seules la CSG et la CRDS resteront dues. Reste à préciser si la base sera abattue ou non. 

Rémunérations entrant dans le champ de la réduction 

Ouvrent droit à la réduction de cotisations salariales les rémunérations versées au titre : 

• des heures supplémentaires effectuées au-delà de la durée légale fixée à 35 heures 
hebdomadaires ou de la durée considérée comme équivalente ; 

• des heures effectuées au-delà de 1 607 heures pour les salariés ayant conclu une 
convention de forfait annuel en heures ; 

• des heures supplémentaires effectuées par un salarié qui bénéficie de la réduction de 
sa durée du travail sous forme d'une ou plusieurs périodes d'au moins une semaine en 
raison des besoins de sa vie personnelle - article L3123-2 du code du travail ; 

• des heures supplémentaires décomptées à l’issue de la période de référence lorsqu’est 
mis en place un dispositif d’aménagement du temps de travail sur une période de 
référence supérieure à la semaine. Si la période de référence annuelle est inférieure à 
1 607 heures, les heures effectuées au-delà de cette durée et ne dépassant pas 
1 607 heures n’ouvrent pas droit à la réduction salariale ; 

• la majoration de salaire versée, dans le cadre des conventions de forfait annuel en jours, 
en contrepartie de la renonciation par les salariés, au-delà du plafond de 218 jours, à 
des jours de repos ; 

• les rémunérations versées aux salariés à temps partiel au titre des heures 
complémentaires ; 

• les rémunérations versées aux salariés des particuliers employeurs au titre des heures 
supplémentaires qu’ils réalisent ; 

• les rémunérations versées aux assistants maternels au titre des heures 
supplémentaires qu’ils accomplissent au-delà d’une durée hebdomadaire de 45 heures 
ainsi que les salaires qui leur sont versés au titre des heures complémentaires 
accomplies au sens de la convention collective nationale qui leur est applicable. 

https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/mesures-durgence-economiques-et/anticipation-au-1er-janvier-2019.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/mesures-durgence-economiques-et/anticipation-au-1er-janvier-2019.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/mesures-durgence-economiques-et/anticipation-au-1er-janvier-2019.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/mesures-durgence-economiques-et/anticipation-au-1er-janvier-2019.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/mesures-durgence-economiques-et/anticipation-au-1er-janvier-2019.html
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Selon des modalités qui seront prévues par décret, la réduction de cotisations d’assurance 
vieillesse et d’assurance veuvage est également applicable : 

• aux éléments de rémunération versés aux agents publics titulaires et non titulaires au 
titre des heures supplémentaires qu’ils réalisent ou du temps de travail additionnel 
effectif ; 

• à la rémunération des heures supplémentaires ou complémentaires effectuées par les 
salariés relevant de régimes spéciaux. 

La LFSS pour 2019 inclut dans le champ d’application de la mesure les rémunérations qui 
seraient versées au titre de temps supplémentaires et complémentaires de travail 
qu’effectueraient des salariés ne relevant pas de la partie du code du travail afférente à la 
durée du travail (applicable aux employeurs du droit privé et aux établissements publics à 
caractère industriel et commercial). A ce titre, la réduction de cotisations salariales sera 
notamment applicable aux concierges et employés d’immeubles rémunérés en unités de 
valeurs. 

Modalités de calcul 

Le montant de la réduction de cotisations salariales d’assurance vieillesse et d’assurance 
veuvage est égal au produit d’un taux qui sera fixé par décret par les rémunérations versées 
au titre des heures supplémentaires et complémentaires dans la limite des cotisations d’origine 
légale et conventionnelle dont le salarié est redevable au titre des heures concernées. 

La réduction est imputée sur les cotisations salariales d’assurance vieillesse et d’assurance 
veuvage dues pour chaque salarié concerné au titre de l’ensemble de sa rémunération pour 
les périodes au titre desquelles elle est attribuée et ne peut dépasser ce montant. 

Limites d'application de la réduction salariale 

En ce qui concerne la majoration salariale applicable au titre de l’heure supplémentaire ou 
complémentaire, la réduction s’applique dans la limite des taux prévus par la convention ou 
l’accord collectif applicable. 

A défaut d’un tel accord, la réduction s’applique, en ce qui concerne la majoration salariale, 
dans la limite : 

• pour les heures supplémentaires, des taux de 25 % ou 50 % selon les cas ; 
• pour les heures complémentaires, du taux de 10 % ou 25 %, selon les cas. 

En ce qui concerne les heures complémentaires et supplémentaires ou les temps 
supplémentaires effectuées par les salariés relevant de régimes spéciaux et par les agents 
publics titulaires ou non titulaires, la réduction s’applique dans la limite des dispositions qui 
leurs sont applicables. 

Principe de non-substitution 
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La réduction n’est pas applicable lorsque les rémunérations qui y sont éligibles se substituent 
à d’autres éléments de rémunération, à moins qu’un délai de douze mois ne se soit écoulé 
entre le dernier versement de l’élément de rémunération en tout ou partie supprimé et le 
premier versement des salaires ou éléments de rémunération précités. 

Le non-respect de cette condition impliquera la remise en cause de la réduction de cotisations 
salariales. 

Règles relatives au cumul 

Le cumul de la réduction avec l’application d’une exonération totale ou partielle de cotisations 
salariales de Sécurité sociale ou avec l’application de taux réduits, d’assiettes forfaitaires ou 
de montants forfaitaires de cotisations ne peut être autorisé que dans des conditions fixées 
par décret, compte tenu du niveau des cotisations dont sont redevables les salariés concernés. 

Déduction forfaitaire des cotisations patronales 

La rémunération versée au titre des heures supplémentaires ouvre également droit à 
une déduction forfaitaire patronale (TEPA) perdure selon les conditions suivantes : 

• Etre un employeur de droit privé 

• Employer moins de 20 salariés  

Le montant de la déduction forfaitaire par heure supplémentaire est égal à 1,50 €. 

Modalités déclaratives 

L’exonération de cotisations salariales applicable au titre des heures supplémentaires et 
complémentaires devra être déclarée sur le CTP de déduction 003, le cas échéant dès le 5 ou 
15 février 2019 au titre du mois de janvier. 

Les modalités de déclaration à maille individuelle seront précisées ultérieurement via le 
site dsn-info.fr, et relayées par le guide déclaratif Acoss et sur urssaf.fr. 

  

https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/beneficier-dune-exoneration/exonerations-generales/la-deduction-forfaitaire-patrona.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/mesures-durgence-economiques-et/anticipation-au-1er-janvier-2019.html
http://www.dsn-info.fr/
https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/DSN_Guide%20d%c3%a9claration%20et%20r%c3%a9gularisation%20cotisations%20sociales%20Urssaf_V2.4.20181201.pdf
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REDUCTION GENERALE 2019 

 

 

Le projet de loi de financement de la sécurité sociale (PLFSS) pour 2019 a été adopté définitivement le 
3 décembre 2018. Il prévoit de réaménager le calendrier de renforcement de la réduction générale 
de cotisations patronales (ex-réduction Fillon). 
 
Principe : extension en deux temps au cours de 2019. - Le renforcement de la réduction générale de 
cotisations patronales devrait intervenir en deux temps : 

• au 1er janvier 2019, extension de la réduction aux contributions patronales AGIRC-ARRCO, qui 
représenteront pour le cas général 6,01 points au niveau du SMIC (4,72 % de contribution 
AGIRCARRCO + 1,29 % de contribution d’équilibre général) ; 

• au 1er octobre 2019, extension aux contributions patronales d’assurance chômage, soit 4,05 
points au niveau du SMIC (en réalité, tout dépendra du niveau des cotisations qui sera fixé dans 
la prochaine convention d’assurance chômage). 

 
 
Pour certains contrats et pour les employeurs outre-mer, une dérogation est prévue avec une 
réduction en périmètre complet (paramétrage initialement prévu pour le 1er octobre) : 
 
La réduction s’appliquera dès le 1er janvier 2019 en périmètre complet, c’est-à-dire en incluant 
l’assurance chômage (PLFSS 2019, art. 8-IX, B). 
 
Contrats pour lesquels l’employeur pourra appliquer la réduction générale en périmètre complet dès 
le 1.01.2019 : 
 

• Contrats de professionnalisation qui ouvraient droit à des exonérations spécifiques (ex. : ceux 
conclus avec des demandeurs d’emploi de 45 ans et plus) (c. trav. art. L. 6325-16 à L. 6325-22 
abrogé) 

• Associations intermédiaires (pour les contrats qui étaient concernés par l’exonération « 750 
h/an »)  (c. séc. soc. art. L. 241-11 abrogé) 

• Ateliers et chantiers d’insertion (ACI) (pour les contrats qui étaient concernés par l’exonération 
spécifique) (loi 2013-1203 du23 décembre 2013, art. 20-IV modifié) 

• Contrats d’apprentissage (c. trav. art. L. 6243-2 modifié et L. 6227-8-1 nouveau). 

• Certains employeurs agricoles (voir c. rural art. L. 722-1, 1° à 4°). 

• Employeurs localisés en Guadeloupe, Guyane, Martinique, La Réunion, Saint-Barthélémy et 
Saint-Martin par hypothèse, uniquement pour les contrats ne donnant pas lieu au dispositif 
d’exonération spécifique à l’outre-mer. 
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Paramétrage de la réduction générale selon le projet de décret 
 
Fraction de taux AT prise en compte en 2019. - La nouvelle version du projet de décret diffusé par la 
direction de la sécurité sociale laisse à voir que la fraction de taux de cotisation AT/MP comprise dans 
le périmètre de la réduction générale devrait être fixée à 0,78 point en 2019 (au lieu de 0,84 point en 
2018). 
Paramètre T. - Le coefficient de calcul de la réduction générale se détermine à partir de la formule de 
calcul suivante, qui reste inchangé :  
 
C = (T/0,6) × [(1,6 × SMIC annuel/Rémunération annuelle brute) –1] 
 
 
L’application en 2019 donnera lieu à des modalités particulières, détaillées plus loin le périmètre de la 
réduction sera étendu aux cotisations chômage en cours d’année, à partir du 1er octobre 2019. 
 
Pour certains contrats (voir plus haut), l’employeur appliquera le périmètre complet dès le 1er janvier 
2019. 
 

 
 
 
Coefficient maximal. – Le projet de décret prévoit que le coefficient maximal correspondant au 
périmètre complet de la réduction (périmètre actuel + AGIRC-ARRCO + assurance chômage) serait de 
0,3214 (employeur au FNAL à 0,10 %) ou de 0,3254 (employeur au FNAL de 0,50 %). 
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Taux AGIRC-ARRCO particuliers.  
 
S’agissant des contributions de retraite complémentaire, les données du projet de décret sont établies 
pour les taux de droit commun et la répartition de principe du futur régime de retraite unifié de retraite 
complémentaire AGIRC-ARRCO : 60 % par employeur/40 % part salarié. 
 
Pour les employeurs appliquant des répartitions différentes ou des taux de cotisations dérogatoires au 
taux de droit commun en tranche 1 AGIRC-ARRCO, la part patronale prise en compte dans le périmètre 
de la réduction (paramètre T, taux du coefficient maximal) serait limitée de 2 façons : 
 

• d’une part, elle ne pourrait en aucun cas dépasser 6,01 points (limite absolue) ; 

• d’autre part, les répartitions dérogatoires à la règle des 60/40 seraient bien prises en compte, 
mais dans la limite d’un maximum de 60 % à la charge de l’employeur. 
 

Exemples : 
 
Cas N° 1 : entreprise ayant un taux effectif en retraite AGIRC-ARRCO de 7,87 % en tranche 1  
réparti à raison de « 50 % employeur/50 % salarié » : 
  

➔ Les cotisations du régime unifié AGIRC-ARRCO seront prises en compte dans le calcul de la 
réduction pour 3,94 % (part patronale) + 1,29 % (CEG) = 5,23 % (et non 6,01 %). 

 
Cas N° 2 : une entreprise avec un taux effectif en retraite AGIRC-ARRCO de 10,16 % en tranche 1 réparti 
à raison de « 50 % employeur/50 % salarié » :  
 

➔ Les cotisations du régime unifié AGIRC-ARRCO seront prises en compte dans le calcul de la 
réduction pour 6,01 % seulement (5,08 % de part patronale + 1,29 % CEG = 6,37 %, ramenés 
à 6,01 %). 

 
Cas N° 3 : pour une entreprise ayant un taux retraite AGIRC-ARRCO de 9 % en tranche 1 réparti à raison 
de « 70 % employeur/30 % salarié » (hypothèse théorique) : 
 

➔ Les cotisations du régime unifié AGIRC-ARRCO seront prises en compte dans le calcul de la 
réduction pour 6,01 % seulement (9 % × 60 % = 5,40 % de part patronale + 1,29 % CEG = 
6,69 %, ramenés à 6,01 %). 
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L’extension à l’assurance chômage en cours d’année  
 
Calcul du coefficient :  il y aura deux formules de calcul du coefficient de la réduction sur l’année 2019. 
 

- 1 coefficient « de base » couvrant la rémunération de toute l’année 2019, déterminé selon 
une formule de calcul correspondant au périmètre actuel de la réduction générale, élargi aux 
contributions patronales de retraite complémentaire 

 
- 1 coefficient complémentaire pour les rémunérations des périodes d’emploi allant du 1er 

octobre au 31 décembre 2019, pour tenir compte de l’élargissement aux cotisations chômage 
 
 
Solution N° 1 :  appliquer un coefficient de base correspondant au périmètre étendu à l’AGIRC-ARRCO 
à la rémunération de l’ensemble de l’année et un coefficient complémentaire au titre de l’assurance 
chômage sur les seuls salaires d’octobre à décembre 
 
Solution N° 2 : appliquer aux salaires de janvier à septembre un coefficient représentant le périmètre 
étendu à l’AGIRC-ARRCO et un coefficient représentant le périmètre étendu à l’AGIRC-ARRCO et à 
l’assurance chômage aux salaires d’octobre à décembre. 
 
 
La rémunération annuelle du salarié qu’il faudrait prendre en compte pour calculer les deux 
coefficients de la réduction (taux applicable sur la rémunération de l’année et taux complémentaire 
sur les seules rémunérations d’octobre à décembre). 
 
 
Valeurs maximales du coefficient 
 
Le coefficient maximal correspondant au périmètre de la réduction étendu à l’AGIRC-ARRCO serait 
donc de 0,2809 (FNAL de 0,10 %) ou 0,2849 (FNAL de 0,50 %). 
 
Le complément correspondant à la cotisation patronale d’assurance chômage serait de 0,0405. 
 
Dans le cadre des contrats et employeur bénéficiant du régime dérogatoire, il faudra appliquer la 
réduction en périmètre complet (avec AGIRC-ARRCO et assurance chômage) dès le 1er janvier 2019. 
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Au regard des modalités déclaratives de la réduction, il faut mettre en place le paramétrage le plus 
pertinent :  
 
Sur le bulletin de paye, aucune règle spécifique n’est prévue. Le montant de la réduction peut donc 
être affiché globalement, sans distinguer les montants liés aux cotisations et contributions versées 
aux URSSAF de celles versées aux caisses AGIRC-ARRCO.  
 
Afin de vous permettre une gestion et un contrôle plus pertinent, nous avons opté pour une 
présentation en plusieurs lignes, selon le statut du salarié : 

- Cas général : la réduction sera calculée sur 2 lignes, 1 dédiée à l’URSSAF, 1 dédiée à 
l’organisme de retraite complémentaire 

- Intermittents : la réduction sera calculée sur 3 lignes, 1 dédiée à l’URSSAF, 1 dédiée à 

l’organisme de retraite complémentaire, 1 dédiée à Pôle emploi intermittent 

 
Ventilation de la réduction : 
 
Il faut imputer à chaque organisme de recouvrement la fraction de réduction de cotisations qui lui 
correspond. 
 

- La fraction URSSAF : réduction correspondant aux cotisations patronales d’assurance maladie 
et d’assurance vieillesse, au FNAL, à la contribution solidarité autonomie, à la fraction de taux 
AT couverte par la réduction (0,78 point) et, une fois celles-ci comprises dans le périmètre, 
aux contributions d’assurance chômage. Elle sera déterminée par application d’un coefficient 
égal au rapport :  
 
« taux des contributions versées aux URSSAF/taux maximal du coefficient» 

 
Exemple : 
 
Pour un salarié avec un FNAL de 0,50 %, le coefficient de répartition URSSAF sera égal, au 1er janvier 
2019 :  
 

➔ à 22,48/28,49 = 0,789049 pour une réduction hors assurance chômage (soit environ 
78,9049 %) 

 
➔ 26,53/32,54 = 0,815304 pour une réduction en périmètre complet incluant l’assurance 

chômage (soit environ 81,5304 %) 
 

➔ Le solde de la réduction sera imputé sur les contributions déclarées aux organismes de 
retraite complémentaire AGIRC-ARRCO. 

 

Attention : pour les intermittents, la part ‘’Chômage’’ sera à déclarée à Pole emploi intermittent. 
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Prime exceptionnelle de pouvoir d’achat 

 

Source : URSSAF.FR 

Présentation du dispositif 

Une prime exceptionnelle exonérée d’impôt sur le revenu, de toutes les cotisations et 
contributions sociales d’origine légale ou conventionnelle peut être attribuée par les 
employeurs, dans l’ensemble des départements de métropole et d’Outre-mer - dont Mayotte, 
ainsi qu’à Saint-Pierre-et-Miquelon.  

La prime est totalement exonérée dans la limite de 1 000 € pour les salariés dont la 
rémunération est inférieure à 3 fois la valeur du Smic calculée pour un an sur la base de la 
durée légale du travail. La rémunération inférieure à 3 fois le Smic pour un an sur la base de 
la durée annuelle implique une proratisation du Smic, notamment pour les salariés à temps 
partiel. 

Pour bénéficier de l’exonération de cotisations et d’impôt sur le revenu, la prime doit satisfaire 
aux conditions suivantes : 

• elle bénéficie aux salariés liés par un contrat de travail au 31 décembre 2018, ou à la 
date de versement, si celle-ci est antérieure ; 

• son montant peut être modulé selon les bénéficiaires en fonction de critères tels que la 
rémunération, le niveau de classification, la durée effective pendant l’année 2018, ou la 
durée de travail prévue au contrat de travail ; 

• son versement est réalisé entre le 11 décembre 2018 et au plus tard le 31 mars 2019 ; 
• la prime ne se substitue pas à des éléments ou augmentations de rémunération ni à 

des primes prévues par un accord salarial, le contrat de travail, ou les usages en vigueur 
dans l’entreprise. 

Lorsque le montant de la prime versée est supérieur à 1 000 €, la prime est exonérée d’impôt 
sur le revenu et de toutes les cotisations et contributions sociales d’origine légale ou 
conventionnelle pour sa fraction n'excédant pas 1 000 €. 

Cette exonération est applicable aux primes versées aux salariés présents au 31 décembre 
2018 par : 

• les employeurs remplissant l’obligation d’affiliation à l’assurance chômage ; 
• les entreprises contrôlées majoritairement par l’Etat ou relevant d’établissement public 

à caractère industriel ou commercial (Epic), et les sociétés d’économie mixte (Sem) des 
collectivités territoriales ; 

• les entreprises relevant de la branche des industries électriques et gazières (IEG) ; 
• les chambres des métiers, les services industriel ou commercial gérés par les CCI, les 

chambres d’agriculture et de leurs établissements et services d’utilité agricole, au profit 
de leurs salariés non statutaires ; 

• Orange (ex-France Télécom), y compris pour les fonctionnaires lorsqu’ils sont hors de 
la position d’activité de leur corps. 

https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/mesures-durgence-economiques-et/prime-exceptionnelle-de-pouvoir.html
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Modalités de déclaration 

Le code type personnel (CTP) à utiliser pour la déclaration de la prime exceptionnelle est le 
CTP 510 (CTP à 0 %, sans incidence sur le montant des cotisations dues par l’employeur). La 
première échéance à partir de laquelle il pourra être utilisé est celle du 5 ou du 15 février 
2019. 

Le cas échéant, les sommes versées à ce titre avant le 1er janvier devront donc être 
régularisées à l’occasion de l’échéance du 5 ou du 15 février 2019. 

Les modalités de déclaration à maille individuelle seront précisées ultérieurement via le 
site dsn-info.fr, et relayées par le guide déclaratif Acoss et sur urssaf.fr. 

 

 

https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/mesures-durgence-economiques-et/prime-exceptionnelle-de-pouvoir.html
http://www.dsn-info.fr/
https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/DSN_Guide%20d%c3%a9claration%20et%20r%c3%a9gularisation%20cotisations%20sociales%20Urssaf_V2.4.20181201.pdf

